
ANNONCES 
Etude de M» DUCHANGE, notaire à Roubaix, 

SEPT MAISONS 
a?ec 35 ares 46 centiares 

de 
t e r r a i n p r o p r e à tmttlr, 

le tout situé à Roubaix au hameau de 
l'Épeule Taisant Iront au pavé. 
S'adresser pour les renseignements à 

M* DUCHANGE, notaire à Roubaix. 
3037 

Etude de Me. DELAHAYE, notaire 
à Tourcoing. 

Le lundi M mai 1862. à trois heures de 
relevée, ledit notaire Delahaye procédera, 
en son élude , sise à Tourcoing , rue de 
Tournai. 31 , à la vente aux enchères, en 
une seule adjudication qui sera définitive, 
du bien dont suit la désignation : 

V I L L E D E n o 1 H A I X 
Rue Saint-Georges , 48 et 50, 

2 BELLES MAISONS 
dont une à usage de marchand, et l'autre 
d'estaminet connu sous l'enseigne de l'Es
pérance, el leurs dépendances, le tout érigé 
sur 98 centiares environ >1e fonds el cour ; 
e'Ies sont louées j u ^ u ' a u 1er janvier pro
chain, à M. Brame, brasseur à Lannev. au 
loyer annuel de 800 francs , sans impôts. 
et occupées pnr les «ienrs F,«hl..n.marchand 
ébéniste, et Hadoux, caharelier. 

S'adresser, pour tous renseienements et 
prendre connaissance tant des titres de pro
priété que fies conditions de la vente, au
dit notaire Delahaye, à Tourcoing. 3011 

Etude de Me. DELAHAYE, notaire 
à Tourcoing. 

Jeudi 22 mai 1862. à trois heures, ledit 
notaire Delahaye procédera . en son élude. 
sise rue de Tournai. 31 , à la vente aux en
chères, en une seule adjudication <jui «era 
définitive, pour en jouir au I octobre pro
chain, du bien ci-après : 

VILLE DE TOURCOING 
A l'Epinetie el à front du sentier conduisant 

du chemin de la Blanche-Porte 
au Vinage-des-Coulons, 

1 hectare 31 ares 78 centiares 

T E B R E S EN L A B O U R 
DIVISÉES EN QUATRE PARTIES. 

Ces biens sont occupés fans bail par M. 
Louis Poissonnier, cultivateur à Tourcoing. 

S'adresser pour Ions renseignements au
dit Me. Delahaye , notaire , chargé de r<M'e 
vente. 3031 

Etude de Maître P.EYNTJENS, notaire 
à Courtrai. 

FERMÉ A MOUTONS 
Le notaire Reyntjens, à Conrlrai, vendra 

publiquement, en deux séances, avec prime 
d'un demi pour cent de mise-àprix, la ferme 
dont la désignation suit : 

F L A N D R E - O C C I D E N T A L E 
ARRONDISSEMENT DECOURTRAI 

Communes de Noorsrele , Gulleghem et 
Wevelghem, 

Une magnifique et très bonne 

cm®®, & ^(dw®^ 
APPELÉE 

< HET GOED TER COUTTEREN > 
d'une contenance de 

5 0 hectare»» 0 3 a r e s 
4IO c e n t i a r e s , 

traversée par la roule de Moorseele 
à Courtrai. 

Cette propriété est occupée par les en
fants Desreumaux, au fermage annuel de 
4,000 francs outre les impôts, par bail ex
pirant le premier octobre 1863. 

SÉANCES : 
Mise-à-prix : mardi 13 mai JORO 
Adjudication : mardi 27 mai 
Chaque fois à deux heures de relevée, 

en l'hôtel du Damier, Grand'Place, à Cour
trai. 3017 

TOURCOING, Rue de la Cloche, 102 
En la demeure de M. LOUIS DELTOUR, 

Vente aux enchères publiques 
Par suite de changement de domicile', 

LE LUNDI I MAI 1862 
à neuf heures du matin , — de 

DEUX PLANCHES DE TULIPES 
les plus variées et de lr* qualité, 

l u e ffort b e l l e T E I T E 
qui sert à les couvrir, 

Avec CASIERS NUMÉROTÉS , etc., etc. 
M. Delahaye, commissaire-priseur. 

Nota. Les tulipes seront visibles tous les 
; jusqu'à dix heures du matin. 3026 

Elude de M« SIMON, notaire à Tournai. 

Commune de Sailly, près Lannoy (Nord). 
4 » H E C T A B E & 

D'EXCELLENTES 

TERRES labourables & PRAIRIES 
D'UN SEUL BLCX:, 

A VENDRE PUBLIQUEMENT 
en un seul recours 

pour sortir d'indivision. 

Le samedi 24 mai 1862 , à une heure 
après midi, Me Simon, notaire à Tournai, 
procédera eu son élude, 8, rue de l'Hôpital 
Notre-Dame, à la vente publique de 4-8 hec
tares d'excellentes TERRES labourables et 
prairies, d'un seul bloc, sous SAILLY près 
Lannoy, occupés par M. Bouchery, fermier 
de la censé de Meurchin. 

Ces biens seront exposés en quinze lots 
qui pourront être cumulés. 

(Voir aux affiches.) 3008 

Etude de M* LECONTE, notaire à Lannoy. 

s u r h y p o t h è q u e . S'adresser à M" Leconte, notaire à Lannoy. 
3025 

A L O U K R 
RUE DU SQUARE NOTRE-DAME, 

Un t -rrain entouré de murs, avec grande 
porte d'en:rée , propre à faire un n agasin 
ou une temise pour oitures. 

S'adresser chez MM. ( Griaux frères, ser
ruriers, rue du Chemin-de-fer. 3032 

On désire céder 
pour le 29 juin prochain, la .=uile d'un bail 
d'une maison sise à Wazemmes, au lover 
de 700 francs. 

S'adressera Wazemmes, rue d'Antin.27. 

Fabrique spéciale 
de COLLES POUR APPRETS- de F. DE-
WALEYNE, à la Madeleiue-lez-Lille. 

Seule consignation : chez M. N. DEROU-
négociant, rue Basse, 33 , à Lille. 3030 

BILLARD ANGLAIS 

Fabrique de billards anglais 
A NEUF BILLES, 

pe r f ec t ionnés e t g a r a n t i s . 

S'adivsspr chez A. Ross.ut, rne Notre-
Dame, 49, Roubaix. 

209? 

A P P A R E I L 
POUR LA SUBSTITUTION DU PAPIER AU CARTON 

SUR LE MÉTIER 

J A C Q U A R D , 
en application suivie dans l'atelier de MM. 
A. Escande el Cie., fabricants de châles el 
de nouveautés, à Paris. 

S'adresser, pour avoir le prospectus énon
çant les avantages de ce syslème de tissage 
et les conditions de la vente des appareils, 
â MM. ESCANDE r | Cie., rue du Faubourg 
Saint-Denis, n» 137, à Paris. 3005-9824 

£% a • > ¥ ]%T 1? T P o u r P r ' s e de brevets 
\j _\ J J 1 1 « l!i 1 el dessins industriels. 

S'adresser rue du Midi, 17, à Roubaix, 
ou rue Sainl-Genois, 8, à Lille. 2794 

Contre-Maître de Tissage 
On demande un contre - maître pour 

diriger un tissage mécanique. 
S'adresser chez M. Richard Desrous-

s-aux, rue du Grand-Chemin, 92, à Rou
baix. 3038 

Pension bourgeoise. 
On offre la pension à des prix très mo

dérés, rue Poivrée. 17, à Roubaix. 
A la même adresse 

Chambres garnies à louer 
3002 

JAMBONS DE HAMBOURG 

VOLAILLES FIXES 

Grand arrivage de jambons de Hambourg, 
volailles fines, canards de l'année. 

Chez JEAN CODRON, marchand de comes
tibles, rue du Château, 2, à Roubaix. 

PRIX TRÈS MODÉRÉS. 3012 

* 'ïrWÇJ a u x personnes affectées d 'u l -
i l l l S c è r e s a t o n i q u e s , v a r i c e s u l 
cé rées , p l a i e s c h r o n i q u e s a u x j a m b e s 
e t a u t r e s . 

Aucun remède n'est plus certain ni plus 
commode à employer pour la guérisou de 
ces sortes d'affections <ine l'emplâtre pré
paré par M. P a n n e q u i n , pharmacien à 
A r r a s (Pas-de-Cala i s ) . Un seul rouleau 
suffit pour guérir plusieurs ulcères. Pour 
se procurer cette préparation, s'adresser 
directement par letire affranchie à M. Pan
nequin qui l'envoie immédiatement et 
fra ico contre un bon de 3 francs sur la 
poste par chaque rouleau demandé. — Une 
instruction indiquant le mode d'emploi 
accompagne chaque rouleau. 3946 

• I 

Leçons d'anglais el de piano. 
Une dame anglaise de bonne famille,con

naissant parfaitement le français et l 'alle
mand, désire donner quelques leçons par
ticulières. — Prix modérés. 

S'adresser 26, rue de l'Empereur. 2998 

C H 1 1 I F F E U K . 
Un chauffeur très expérimenté Jemande 

i se placer. 
S'adresser chez M. Martin, fondeur,route ' 

de Tourcoing. 3027 

P R E S S E S A G O P I E R ~ 
A PRIX RÉDUITS. 

Ces nouvelles presses réunissent la soli
dité, l'élégance et le bon marché. Avan
tages qui sont l»»p rarement offerts au 
commerce. 

Par .suite d'un contrat passé avec l ' in
venteur, ces presses sont mises en vente 
chez J. REBOUX, Grairde-Rue, 56. 

VILLE DE ROUBAIX. 

SOCÏÉTË 
DU 

TIR A L'ABC 
DE CHEZ ED. DELATTRE, 

ESTAMINET DE LA FOSSE-AUX-CHÉNES. 
Les Membres d* la Commission ont l'hon

neur d'inviter MM. les Amateurs au TIR K. 
L'ABC AU BUT qui leur sera offert le di
manche Ie"-juin prochain, dans le local de 
la Société. 

PRIX: FR. 8 0 0 EN ESPÈCES 
RÈGLEMENT DU TIR. 

Art. 1er. Le tir aura lieu dar s le local 
de la Société, Estaminet de la Fusse-àux-
Chénes. La longueur est de 3t mètres; le 
cercle a 1 mèire 10 centimètres de dia
mèt re ; l'anneau 13 centimètres environ. 

Art. 2. Dix-huit prix seront décernés , 
savoir : 

1 e r prix. . . 150 fr. 
2e » . . . 100 
3« » . . . 80 
4« » . . . 65 
5« » . . . 50 
6« » . . . 45 
7« . . . . 40 
8 35 
9» » . . . 30 

10* . . . . 25 
11» . . . . 25 
12» . . . . 20 
13» » . .' . 20 
14» » . . . 15 
1F>« » . . . 10 
16« » . . . 10 
17» » . 30 (prix de mouche). 
18e » . . . 50 (bas nombre). 
Indépendamment de ces prix, il sera 

décerné deux belles médailles en argent, 
une à la société la plus nombreuse, et 
l'.iutre à la société la plus éloignée. Pour 
obtenir ces médailles, toute société devra 
être composée d'au moins 12 tireurs et 
être munie d'un certificat légalisé par 
l'autorité communale , constatant qu'ils 
font partie de la même société. 

An. 3. Le tir commencera à neuf heures 
du malin. 

Art. 4. Chaque tireur paiera, au moment 
de son inscription, une mise de 2 francs 
qui lui donnera droit à quatre coups de 
flèche. Il sera facultatif à tout archer de 
p e n d r e deux inscriptions, pourvu qu'il 
laisse un pelolon d'intervalle. 

On ne recevra pas de monnaie de cuivre. 
Les inscriptions seront reçues au local 

de la Société, les Jeudis 29, Vendredi 30 
et Samedi 31 mai, de six heures à dix 
heur s du soir, et le Dimanche l r r juin de 
six heures du matin jusqu'à deux heures. 

Art. 5. Tous les archers inscrits seront 
divisés par pelolons de vingt hommes. 
Chaque pelolon prendra rang d'après l'or
dre de soit inscription. 

Art. 6. Les archers se rendront au but 
en nombre fixé ci-dessus pou- y lancer 
leurs quaire coups de flèche sans se retirei . 

Art. 7. Tout archer qui ne rép ndra pas 
a l'appel de son nom perdra Sun coup de 
flèche. 

Art. 8. Le premier prix sera décerné à 
celui qui aura fait le plus de points; le 
deuxième prix, aux points inférieurs au 
premier, et ainsi de suite jusqu'au seizième 
inclusivement. — L'archer qui sera le 
plus près du point île centre ' 'u cercle 
obtiendra le prix désigné sous le N° 17 
(p:ix de mouche) sans toutefois pouvoir 
prétendre à plus d'un prix dans le même 
pelolon. Le prix désigné sous le N" 18 sera 
obienu pa l'archer qui aura fait le moins 
de points s M l sortir ilu cercle. 

Art. 9. Toutes les flèches lancées dans 
le cercl • compteront, n'importe la manière 
dont elles y seront arrivées. 

Art. 10. Si plusieurs archers réunissaient 
un nombre égal de points, ou étaient à 
même distance du point du centre, ils con
courraient ensemble au premier coup de 
flèche. 

Art. 11 . Toute ' contestations relatives 
au tir, pour des cas non prévus par le 
présent programme, seront jugée : sans 
appel par trois de nos commissaires et deux 
amateurs étrangers désignés par nous. 

Art. 12. Le tir ne pourra être remis et il 
se terminer.i le même jour. 

(.es Membres de la Commission : 
C , in Courouble , président ; Prosper 

Verg n, Benjamin Tibeighien, Louis 
Thomas, H. Hovenne Ch. Delereux, 
Henri Dupont, secrétaire. 

Nota. En cas de mauvais temps, le tireur 
sera à couvert. 3030b 

A COUDRE 
SY3TÊ1E â«t!SÎ®fttl» 

DE 

WHEELER ft WILSON 

MACHINES A P O I N T S DE NAVETTE 
Piqûres semblables 'es déni côtés de l'étoffe, 

POUR TAILLEURS, COUTURIÈRES, CORSETIÈRES ET LINGÊRES. 

Ces machines sont les seules en France el en Amérique dont la navette soit totalement 
exemple de tension. 

1,500 POINTS A LA MINUTE. 

AVEC NAVETTE A POINTS LACÉS, POUR CORDONNIERS ET SELLIERS. 

MACHINES A POINTS DE CHAINETTES 
AdSAGE DE CONFECTION POUR DAMES. 

D I X M A C H I N E S 
d e s m e i l l e u r s s y s t è m e s f r a n ç a i s e t a m é r i c a i n s , 

d é p u i s « O O j u s q u ' à A O O f r a n c s , 
sont visibles , 

chez MERCHEZ père. GRAHDE-RDE, 41. R0D3A1Ï. 3M" 

C O N T R E F Â Ç 
DU 

VINAIGRE DE TOILETTE 

DE JEAN-VINCENT BULLt 
• 7 , r u e H o n t o r g u e i l , P a r i s . 

Pour se prémunir contre les contrefaçons, que de nom
breux jugements n'ont pas encore complètement réprimées : 

SITFTJ'SIR tout flacon où le nom de Jeun- Vincent Uully 
serait précédé des m- ts dit de. ou autres sembla Mes. 

E X I G E R : L'enseigne AU TEMPLE DE FLORE, — le bouchage • 
'intact, — la signature sur le cachet, — la co»tre-étiqu*tie 
fixant au col du flacon te fil blanc, rose, vert et noir terminé 
par la Médaille de garantie. 

Ci-dessous la conlr» -étiquette elle-même pour donner le 
modèle de la signature et les deux fat es de la Médaille. 

Porter plainte contre le débitant «pour Tromperie sur la 
nature de la chose vendue. » (Art. 423 du Code pénal.) 

PAPIER FAYARD ET BLAYN 
Pour Douleurs , Rhumatismes, Rhumes el Irritations rie poitrine, Lombago, Plaies, 
Brûlures el pour les Cors, Oignons, Œils de perdrix , elc. Prix: 2 fr. et 1 fr., chez 
FAYARD, pharmacien, rue Moniholon, 18, et chez BLAYN, pharmacien, rue riu 
Marché-Saint-Honoré, 7. — -iVoto. C'est à tort que l'on confond le PAPIER FAYARD 
el BLAYN. avec les papiers chimiques du commerce, qui en diffèrent essentiellement. 
Tous les rouleaux doivent porter les signatures FAYARD et BLAYN. — Dépôts i 
Roubaix, chez M. COULOGNE. . (3004 — 9807) 

PLUS DE CHEVAUX COURONNÉS!! GUÉRISOI» prompte et sans trac* 
de;, chutes, écorehures, piqûres, dartres, ardeurs, réapparitaon 
exacte du poil, par le Réparateur J. B. A T.—Flacons de 2 n\ 50 et 
1 fr. 50 avec instruction. Dépôt général : Pharmacie TRICARD. 
aux Ternes, 47, Paris. — Se trouve dans les Pharmacies. 

POMMADE DES CHATELAINES 
ou l'Hygiène du Moyen-Age, 

de CHALM1N, chimiste . 
Cette pommade est composée de plantes hygiéniques à base tonique. Découvert dans 

un manuscrit, par CHALMIIN, ce remède infaillible était employé par nos belles châtelaines 
du moyen-âge poui conserver, jusqu'à l'âge le plus avancé, leurs cheveu:; d'une beauté 
remarquable. Ce produit active avec vigueur la crue des cheveux, leur donne du brillant, 
de la souplesse, et les empêche de blanchir, en s'en servant journellement. 

P r i x du Pot : 3 FRANCS. 
Composée par CHALMIN. à Rouen , rue de l'Hôpital, 38 &. 40. — Dépots: à Roubaix, 

che M. FAQUES, Coiffeur £ Parfumeur, contour de l'église Saint-Martin , n.° 6; chez 
lis wVniers i principaux Coiffeurs el Parfumeurs de la ville et du déparlement. (770 

En vente chez J. I l E B O U X , imprimeur- l ibraire , 

56*, Grande-Rue , 5 6 : 

LES FLEURS DE MAI 
aoarjaaiD asm as caftas 

suivi d'un choix de prières en l 'honneur de la bienheureuse 
Mère de D i e u , 

PAR LOUIS GABRIEL. 

P r i x . , b r o c h é f f r . V A . 

Le m ê m e ouvrage , belle édition ornée de gravures , 2 fr. 7 5 . 

Le propriétaire-gérant, i. Reboux. Imp. J . Reboux, Roubaix. 


